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Nous confirmons que nos palettes en bois moulé EBM sont fabriquées de la manière suivante : 

 

➢ Fractionnement mécanique par broyage de plaquettes en particules au moyen de 

broyeurs à marteaux. 

 

➢ Séchage des particules ligneuses à une température d’au moins 250°C. 

 

➢ Cuisson sous pression (100 bars 1kg/cm²) du mélange bois/colle à une température de 

200°C.  

 

 

Ce processus permet de garantir l’élimination de tous spore, insecte, larve ou œuf pouvant 

polluer la matière ligneuse. 

 

Par conséquent, ces palettes sont considérées comme du bois transformé au sens de la 

norme FAOIPPC – NIMP15. Il s’agit d’un matériau sans risque selon la norme FAO – IPPC – 

NIMP15 (Convention internationale pour la protection des végétaux – Normes 

internationales pour les mesures phytosanitaires). 

 

Le 26/01/2024 

 


